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Aujourd'hui 28 janvier 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne
WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur
Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame
Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur
Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL,
Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Chantal BOURRAGUE, Madame Marie-
Françoise LIRE
 



 

 

Protocole transactionnel. Contentieux
relatif à l'oeuvre 'le gulliver'.

 
Monsieur Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Par convention en date du 17 avril 1998, la Ville de Bordeaux a fait l’acquisition d’une
sculpture monumentale de 12 mètres de haut, « le Gulliver », réalisée par Monsieur Lecoeur
afin d’orner l’entrée publique de la Base Sous-Marine.
 
Suite à la tempête de 1999, l’œuvre a subi d’importants désordres, certains éléments s’étant
détachés. Les services techniques municipaux ont procédé par ailleurs à la dépose et au
stockage de l’œuvre afin d’éviter une nouvelle chute et préserver la sécurité publique à
l’occasion de l’alerte météorologique de janvier 2009.
 
Monsieur LECOEUR a réclamé, au titre du préjudice moral, une réparation d’un montant de
90 000 euros et la remise en place de la sculpture dont le coût de rénovation était évalué
à 40 000 euros.
 
L’artiste n’ayant pas réservé une suite favorable aux négociations engagées par la Ville
de Bordeaux, l’œuvre est restée entreposée au sein de la base Sous-Marine et Monsieur
LECOEUR a engagé une action contentieuse afin d’obtenir réparation du dommage dont il
s’estimait victime.
 
Par ordonnance en date du 6 février 2012, le Tribunal Administratif de Bordeaux a ordonné
une expertise visant à vérifier l’état de l’œuvre, dégager les responsabilités et déterminer les
éventuelles indemnisations afférentes.
 
L’expert désigné par le Tribunal a déposé son rapport auprès du Greffe le 10 octobre 2012.
Outre les constats techniques, il préconisait une solution amiable.
 
Les parties se sont rapprochées afin décidé de régler le litige et un projet de protocole
transactionnel a donc était établi, conforme aux conclusions de l’expert.
 
Ce projet a été accepté et signé en date du 07 décembre 2012 par Monsieur LECOEUR.
 
Il est ainsi convenu entre les parties que la Ville de Bordeaux procédera :
 

- au versement à Monsieur LECOEUR, à titre de réparation de la somme de 20 000
euros;

- à versement le montant des frais d’expertise tels qu’arrêtés par l’ordonnance de
taxation du Tribunal Administratif de Bordeaux du 16 Octobre 2012, soit la somme
de 3 904.00 euros TTC en rémunération de l’expert et la somme de  1 280.00 euros
TTC pour le sapiteur ;

- à supporter le coût d’enlèvement de la statue litigieuse du lieu d’entrepôt de l’œuvre
jusqu’à l’atelier de Monsieur LECOEUR situé à Bègles, dans la limite de 5000 euros.



 

 
Par la conclusion de ce protocole transactionnel, Monsieur LECOEUR conserve la propriété
de l’oeuvre et renonce à tout recours à l’encontre de la Ville de Bordeaux et à toute demande
portant sur la remise en état, l’entretien et l’exposition de la statue.
 
En conséquence, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser M. le
Maire à signer le protocole transactionnel ci-joint.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Hugues MARTIN














